
Contrôle et maintenance des bornes IRVE : 
quels enjeux pour les installateurs et opérateurs ?

13 mars 2025 
(16:00 - 17:00)

co-organisé avec



Équipements des professionnels de l’IRVE
Matériel, Logiciel, Services

1/2



A propos de Testoon

Depuis 2007 Testoon équipe de matériels, logiciels et 
services les professionnels et les entreprises qui 
conçoivent, installent, maintiennent ou contrôlent les 
bâtiments et les systèmes engagés dans la transition 
énergétique, la santé et la sécurité.



Evolution de l’offre en d’appareils de mesures 
dédiés à l’IRVE

Première génération : Appareils d’électriciens classique : Multimètre, pince de 
courant, mesureur de Terre, VAT, Testeurs de sécurité Multifonctions 

Seconde génération : Adaptateurs à la connectique IRVE

Troisième génération : Appareillage dédié pour 
les applications de test IRVE



Une offre adaptée aux parcours de qualification 
des professionnels de l’IRVE

Kit(s) de matériel de mesure “Obligatoire” 
pour obtenir une qualification Installation P1/P2/P3

Matériel pour la Maintenance des infrastructure de recharges 
( Vérification, prévention, dépannage, communication avec la 
supervision…) MA1/MA2/MA3

Matériels de contrôle pour la conformité des bornes (Sécurité, Puissance, 
Protocole….)

Outils de mise au point de la communication/supervision du réseau de borne



Nouveauté 2025 en matière de test IRVE

Des outils dédiés plus compact, plus économique

Des outils toujours plus intégrés, connecté : 
De la mesure —> au rapport 

Développement de l’offre “Testeur DC”
Recette, maintenance et dépannage des bornes DC

Des nouveaux outils pour la métrologie des bornes
Vérification de bon fonctionnement 
et de la bonne délivrance de l’énergie



Vous trouverez après cette slide 
des détails de la présentation ainsi 
que des éléments complémentaires 
à l’intervention et la fiche contact

Annexe



Contacter Testoon

Nos boutiques métiers sur
https://www.testoon.com/metiers-c-2361

Notre boutique Vehicule electrique
https://www.testoon.com/vehicules-electriques-c-2385 

Jean-Michel Catherin
01 71 16 17 00 
jean-michel.catherin@testoon.com 
contact@testoon.com 



Brochure Testoon IRVE à Télécharger

Télécharger la plaquette



Équipements des professionnels de l’IRVE
Matériel, Logiciel, Services

2/2



Nouveauté 2025 : Pack IRVE DC pour P3 et MA3



Afor



SEGMENT Nombre à date POTENTIEL

COPROPRIÉTÉ 30 000 7,5 Millions

BAILLEURS 10 000 1,5 Millions

TERTIAIRE 350 000 2 Millions

PUBLIC 150 000 X Millions

Etat de lieux des bornes à date



SEGMENT Nombre en 
2030

POTENTIEL

COPROPRIÉTÉ 1 Million 7,5 Millions

BAILLEURS 100 000 1,5 Millions

TERTIAIRE 800 000 2 Millions

PUBLIC 450 000 X Millions



Privilégier les bornes connectées 
(Carte SIM ou RJ45) : 

• Gestion dynamique et statique des 
bornes pour optimiser la puissance 
en amont

• Dépannage 24/7 : câble bloqué, arrêt 
, redémarrage et reset de la borne

• Application sur Smartphone :
- Recharge en Heure Creuse
- Recharge en itinérance sans 

badge
• V2G, effacement…



Vous trouverez après cette slide 
des détails de la présentation ainsi 
que des éléments complémentaires 
à l’intervention et la fiche contact

Annexe



AFOR : 
Association Française des 
Opérateurs de Recharge : 
- Borne Recharge Service
- Izi By EDF
- ParkNPlug
- WAAT
- Zephyre
- Zeplug



Contact

Patrick KIC
Président de l’AFOR

p.kic@waat.fr 



Formation IRVE P1 P2 P3 - MA1 MA2 MA3
Installateurs et Mainteneurs



Le Groupe ATSI

Qui sommes-nous?



Réglementation

Installation, maintenance, contrôle (P1, P2, P3, MA1, MA2, MA3), risque amiante

Installation de bornes de recharge
Textes réglementaires :

- Loi d’Orientation des Mobilités, décret IRVE,
- Loi Climat et Résilience, arrêté du 27/10/2021.

Obligations :
- Pour les particulier (norme électrique, coupure de 

courant et sécurité, type de bornes),
- Pour les copropriétaires (droit à la prise, accord 

de la copro, modification des parties communes, 
bornes individuelles ou mutualisées, aides 
financière),

Obligations : 
- modification des parties communes, bornes 

individuelles ou mutualisées),
- Pour les parking privés - entreprises (normes 

électriques, obligation d’équipements),
- Pour les parking Publics (obligation d’

équipements, accessibilité).

Démarche Administrative :
- Permis de construire, déclaration préalable, 

demande de travaux, consuel ,
- Validation en AG, demande auprès de la mairie.

Art 22 : L’installation et la maintenance des infrastructures de recharges sont effectuées 
par des professionnels habilités conformément à l'article R. 4544-9 du code du travail.



Réglementation

Installation, maintenance, contrôle (P1, P2, P3, MA1, MA2, MA3), Risque amiante

Maintenance des bornes de recharges
Textes réglementaires :

- Norme EN IEC 6185,
- Réglementation IRVE,

Obligations :
- Maintenance Préventive, Curative,
- Formation des techniciens MA1 MA2 MA3,
- Qualifications des prestataire de maintenance.

Contrôle
- Contrôle final des travaux,
- Contrôle Périodique,
- Certificat de conformité.

Risque Amiante

- Réaliser un diagnostic amiante préalable avant 
travaux,

- Etablir un cahier des charges d’accompagnement 
des entreprises, 

- Mesure de sécurité :
- Port de protections respiratoires,
- Zone de confinement,
- Protocole de décontamination

- Formation des travailleurs (opérateurs et 
encadrants SS3/SS4),

- Plan de retrait et modes opératoires adaptés;



Sécurité, Maintenance

Sécurité des installations, Maintenance

Sécurité des installations et des utilisateurs

Dispositifs de Sécurité : 
- Risque électriques, affichage, l’information de 

l’utilisateur,
- Réalisation par des professionnels qualifiés et 

formés,
- Contrôle réglementaire des installations.

Maintenance préventive et corrective
Maintenance régulière :

- Garantie d’intervention en cas d’anomalie,
- Continuité de service de recharge,
- Travaux de maintenance réalisés par des 

professionnels qualifiés et formés par un 
organisme de qualification accrédité,



Sécurité, Maintenance, Formation, RH

Formation IRVE Maintenance MA1, MA2, MA3 - RH : Suffisamment d’électriciens?

Formations IRVE 

RH : Y-a-t-il suffisamment d’électriciens ?



Vous trouverez après cette slide 
des détails de la présentation ainsi 
que des éléments complémentaires 
à l’intervention et la fiche contact

Annexe



Votre interlocuteur IRVE



Nos plateaux pédagogiques IRVE et nos implantations



Découvrez notre Groupe et nos formations en image

Découvrez le Groupe ATSI
Formations conduite en sécurité en vue des épreuves CACES®
Formations risques industriels 
Préparation aux habilitations électriques 
Formations IRVE
Formations Amiante SS3 / SS4
Formations Travaux en hauteur 
Formations aux métiers de la logistique



Nos formations réglementaires et métiers



Nos implantations


